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PROJET DE RESOLUTIONS 

 
 
Première résolution 

Après avoir pris connaissance du projet de modifications des statuts, l'Assemblée Générale 
Extraordinaire décide de les adopter ainsi modifiés et de les substituer à ceux actuellement en 
vigueur. 
 
 
Deuxième résolution 

Après avoir pris connaissance du projet de modifications du règlement intérieur, l'Assemblée 
Générale Extraordinaire décide de l’adopter ainsi modifié et de le substituer à celui actuellement en 
vigueur. 
 
 
Troisième résolution 

L’Assemblée Générale Extraordinaire donne mandat au Comité Directeur afin de procéder aux 
éventuelles modifications des statuts et du règlement intérieur qui seraient exigées par le Ministère 
chargé des Sports, ou destinées à corriger de simples erreurs rédactionnelles, dans la mesure où ces 
dernières ne portent pas atteinte aux choix essentiels d’organisation et de fonctionnement de la 
Fédération faits par elle. Le cas échéant, ces modifications seront portées à la connaissance de 
l’assemblée générale lors de sa prochaine réunion. 
 
 

Quatrième résolution 

L'Assemblée Générale Extraordinaire donne tous pouvoirs aux porteurs de copies et d'extraits 
certifiés conformes des procès-verbaux de la présente réunion pour accomplir toutes les formalités 
légales et administratives de publication. 
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